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La Pologne inquiète
toujours l'DE

l'article 7 du Traité européen qui
l'autorise à proposer des sanctions
contre un pays membre de l'UE
qui ne respecterait pas l'État de
droit. Le pays pourrait, par exem-
ple, se voir suspendre son droit de
vote au sein du Conseil.
Le dialogue continue

Lebras de fer entre la Commission Jusqu'ici, la Commission s'est abs-
Juncker et le gouvernement polo- tenue. tlCetteprocédure est basée sur
nais, dirigé par le parti d'extrême- le dialogue. Il est encore possible de
droite Droit etJustice (PiS),a repris trouver une solutiow), insiste une
de plus belle. _ source proche du dossier.

H,ier,le chef d'Eta~polo?~is An- Les pouvoirs de la Commission
drzeJ Duda a nomme la presidente dans ce domaine sont limités, la
du Tribunal constitutionnel, ache- décision finale sur les sanctions
vant de mettre la main sur la plus étant du ressort du Conseil euro-
haute ins~tuti.on j~di~iair~ du péen, où la Pologne pourrait fer-
pays. Lememe JOur, 1executif eu- railler pour bloquer le processus.
ropéen envorait ~e nouvelles re- Depuis son arrivée au pouvoir
con;mandanons ~ la Pologn.e S~l' en octobre 2015, le PiS a pris le
la reforme contestee de cette msti- contrôle de la presse publique. Il a
tution réalisée l'an dernier sous fait adopter des lois qui limitent
l'im~l}lsion du ~S. . les pouvoir du Tribunal constitu-

(rLEtatdedmltenPologneestmls tionnel et un texte considéré
à mal, or l'État de ~roit est le!onde- comme antidémocratique.
ment de notre Umon europeenne», L'exécutif européen a lancé en
dit le vice-Président de la Commis- janvier dernier une procédure de
sion européenne. contrôle de l'État de droit. Il a en-

Le got~verneme~t polon~is a voyéunepremièresériederecom-
deux mOlS pour repondre a ces mandations en juillet dernier.
nouvelles recommandations. Ii h . le
((Après ce délai, on verra», poursuit «Je ne c eral pas
Frans Timmermans. liMaisje ne lâ- morceau tant que ce
cheraipas lemorceau tant que cepro- problème ne sera pas
blème ne sera pas résolu.11 résolu.))

LaCommission pOlllTait activer
FRANS TIMMERMANS

La remise en cause de l'indé-
pendance de la justice en Po-
logne inquiète l'Europe. Des
nouvelles recommandations
ont été envoyées hier au gou-
vernement polonais.
VINCENT GEORIS

VICE-PRÉSIDENT DE LA
COMMISSION EUROPÉENNE

Depuis lors, (âly a eu des amélio-
rations, mais les problèmes demeu-
rent»),dit Frans Timmermans. (Œe
dossier n'estpas bouclé au simple mo-
tif qu'un nouveau président du Tribu-
nal a été nomméll.

Les nouvelles règles de fonc-
tionnement du Tribunal et celles
portant sur la nomination des
juges posent problème à l'Union
européenne.

En Pologne, la tension monte
depuis une semaine. Lecomité de
défense de la démocratie (KOD) a
organisé des manifestations dans
tout le pays. LePiS a mis en garde
hier l'opposition contre ces mou-
vements de protestation jugés (<il-
légaux)).
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